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L a Fonction Publique mobilisée le mardi 10 octobre

Depuis  l'arrivée  du  nouveau  gouvernement,  les  mesures  négatives  s'accumulent  pour  les  agents  de  la
Fonction Publique : gel de la valeur du point indice, rétablissement de la journée de carence, perspective de
120 000 suppressions d'emplois sur les 3 versants de la Fonction Publique.

Et  contrairement  à  l'engagement  fait  aux  agents  publics  par  Emmanuel  Macron  dans  le  cadre  de  sa
campagne présidentielle : “J’augmenterai votre pouvoir d’achat, comme celui des salariés des entreprises :
vous paierez moins de cotisations et votre salaire net  sera augmenté d’autant”,  la hausse de la CSG se
traduira au mieux par une simple compensation dans la Fonction publique, c'est à dire sans gain de pouvoir
d'achat pour les agents !

Ainsi, toutes ces mesures vont impacter fortement et négativement le pouvoir d'achat de plus de 5,4 millions
d’agent.e.s public.que.s et fragilisent les services publics rendus aux usagers. C'est inacceptable.

C'est totalement injuste pour les agents, et c'est totalement inefficace pour une Fonction Publique de moins
en moins attractive dans de nombreux secteurs. Ces mesures ne contribuent en rien à l'amélioration de la
qualité des services publics. Services publics au sujet desquels nos organisations syndicales rappellent leur
demande d’un débat de fond sur ses missions s’appuyant sur le bilan des réformes déjà engagées. Enfin, nos
organisations rappellent leur attachement au code des pensions civiles et militaires et seront très vigilantes
sur la future réforme des retraites annoncée pour l’ensemble des agents publics.

C'est pour faire entendre ces profonds désaccords que les organisations syndicales appellent toutes
et tous les agents à la grève, aux manifestations ou rassemblements (selon des modalités définies par
les différents secteurs) pour se mobiliser le mardi 10 octobre prochain, date choisie par le ministre
pour la tenue d'un rendez-vous salarial.

Elles exigent  une véritable négociation salariale qui aboutisse à une réelle reconnaissance du travail,  des
missions  et  de  l'engagement  professionnel  des  agents  par  une  augmentation  du  pouvoir  d'achat  et  la
revalorisation des carrières, le non rétablissement de la journée de carence et les moyens nécessaires pour
permettre aux agents d'exercer leurs missions de services publics.

LE 10 OCTOBRE :
TOUS EN GREVE !

TOUS DANS LES MANIFESTATIONS !



 Pas cher c'est un diesel !

Chose  promise  chose  due,  le  prix  du  carburant
diesel  à  la  pompe  va  augmenter  pour  arriver  au
même niveau que celui de l'essence. "Personne ne
peut plus comprendre aujourd'hui que la fiscalité du
diesel et de l'essence ne soit pas la même", explique
le ministre de économie, qui estime que la transition
écologique  est  « indispensable ».  La  transition
écologique ?  ah  bon !  alors  pourquoi  les
transporteurs routiers, les agriculteurs, les pêcheurs
et les chauffeurs de taxis ne subiront-ils pas cette
hausse ? Mince je  pensais  que mon tracteur  avait
pas de pot catalytique ! Que le routier du coin avait
une  empreinte  carbone  supérieure  à  la  mienne !
Pour  les navires je  savais pas qu'ils  étaient  super
clean !. 
A vendre voiture diesel ou échange contre camion....
Sous  l’ère  François  H,  Manu et  Ségolène  avaient
signé un accord avec les sociétés d'autoroutes pour
un gel des tarifs des péages jusqu’en 2019. Après
nous devrions payer  bien plus cher  qu'initialement
prévu pour compenser ce gel. Effectivement cela fait
froid dans le dos, je crois bien qu'ils nous ont encore
menti !
A vendre voiture diesel ou échange contre bateau….
Le  3 août  2017,  le  ministre  de  la  Transition
écologique  Nicolas  Hulot  a  déclaré  que
l’augmentation  de  la  taxe  carbone serait  plus
importante que prévu d’ici à 2030. Une annonce qui
laisse  présager  une  forte  hausse  du  prix  du
carburant  pour  les  automobilistes,  mais  aussi  une
hausse  du  prix  du  fioul et  du  gaz  pour  les
particuliers se chauffant grâce à ces énergies.
La  loi  prévoit  une  première  augmentation  cette
année pour atteindre 30,5 euros de taxe par tonne
de CO2. Elle sera portée à 39 euros en 2018, à 47,5

euros en 2019, 56 euros en 2020 et devrait s’élever
à 100 euros en 2030.
Finalement j’achète un vélo…

 Spéléo Club de Brive

Les agents  du SPF de Brive peuvent  commander
pour  Noël  une  tenue  complète  de  spéléo,  lampe
frontale  comprise.  Alors  que  plus  aucun  néon  ne
fonctionne dans le local des archives, le gestionnaire
de site leur a affirmé qu’il n’ y a pas de crédit pour
ce  genre  de  dépense.  Pour  ce  qui  est  des
incohérences,  il  semblerait  que  les  soldes  soient
permanentes….

M Veto 1er, roi de Corrèze

Voilà un peu plus d’un an que l’actuel N°1 est en
place et  déjà  se dessine une gestion  souriante  et
autoritaire du dialogue social. 
Acte  1 :  Les  CAPL  d’affectation.  La  CGT  est
attachée au respect des règles d’affectation. Certes

on peut toujours les critiquer et mettre en exergue
les  rarissimes  cas  où  leur  application  produit  un
résultat en demi-teinte. Pour autant elles sont notre
seul rempart contre l’arbitraire. Mais notre monarque
local ne l’entend pas comme ça : il souhaite pouvoir
disposer  de  ses  sujets  comme  bon  lui  semble.  Il
détache donc à tout va en prétextant satisfaire les
désirs des agents alors que son seul dessein est de
s’affranchir d’un système qu’il souhaite voir aboli. Il
aura  en  séance  cette  formule  magique  en  forme
d’aveu : « ce faisant, je ne pratique rien qui ne soit
totalement illégal ».
Acte 2 :  Les crédits du CHS : Jusqu’à présent,  les
dépenses du CHS sont, conformément au règlement
intérieur  édictées  par  le  ministère,  sont  engagées
après  avis  des  représentants  des  personnels.  Le
président du CHS (notre Ubu local) ne tranche qu’en
cas d’absence de consensus. Cet été M Véto 1er a
autoritairement  changé  de  méthode  en  engageant
une  dépense  de  sa  propre  initiative  sans  même
prendre la  peine d’informer  les membres du CHS.
Mais  il  se  veut  rassurant :  il  ne  procédera  ainsi
qu’occasionnellement ! Encore heureux !
Pour  pratiquer  un dialogue  social  de  qualité,  il  ne
suffit pas d’être souriant et d’organiser des réunions,
il  faut  aussi  respecter  les  représentants  élus  des
personnels et les règlements en vigueur.

Dansons la carmagnole, Vive le son, vive le son...

Horaires VARIABLES

Au regard du temps de travail accompli par l'agent
(à temps complet ou à temps partiel), un débit ou un
crédit horaire est autorisé dans les limites de 12 h de
crédit  ou  de  débit  à  la  fin  du  mois,  pouvant  être
reporté sur le mois suivant.
La CGT reste très attachée aux règles de gestion.
Les chefs de service qui remettraient en cause ces
principes déterreraient la hache de guerre.

 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DE LA CGT
FINANCES PUBLIQUES : VENEZ NOMBREUX !!

L’Assemblée Générale annuelle de notre section se
déroulera le vendredi 13 octobre 2017 à partir de
08h45 à La Vache Limousine à Malemort.
Ouverte à tous, elle sera l’occasion pour les
syndiqués de participer à la vie démocratique de leur
syndicat.
Pour les non syndiqués, elle sera l’occasion de
mieux nous connaître et de participer au débat sur la
situation revendicative du moment. Les participants
sont  couverts  par  une autorisation  d’absence,  une
seule obligation pour ceux qui souhaitent participer
au repas : réserver sa place auprès d’un militant de
la section.
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